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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@millerthomsonpouliot.com
Le 9 décembre 2005




PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie
800, Place Victoria – Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2
Objet :
Gazifère Inc. - Demande tarifaire 2006



Dossier : R-3587-2005



Notre dossier: 111216-0046
Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-2005-214 rendue dans le dossier mentionné en titre.

Dans ladite décision, la Régie a fixé à 800$, incluant les déboursés, le montant forfaitaire maximal que chaque intervenant pourra réclamer par journée de présence aux rencontres du Groupe de travail mis en place par Gazifère concernant l’adoption d’un mode de réglementation allégé.  Elle a également demandé à Gazifère de lui faire état régulièrement de l’avancement des travaux de consultation et de lui signaler, au besoin, les ajustements souhaités à la procédure.  C’est dans ce contexte que Gazifère nous a demandé de vous faire parvenir la présente lettre.

Tel qu’annoncé dans la demande tarifaire, la première rencontre de consultation du Groupe de travail a eu lieu le 29 novembre dernier.  Il a alors été question, entre autres, de l’objectif visé au terme du processus de consultation et il appert que les participants recherchent l’atteinte d’un consensus.  Il est également devenu évident pour les participants que ces rencontres déborderont le cadre de simples rencontres d’information et qu’elles exigeront une participation active de leur part ainsi qu’une préparation préalable.  

Or, lors de cette rencontre, les intervenants ont indiqué à Gazifère que le montant attribué par la Régie dans le cadre de la décision précitée était insuffisant pour leur permettre de préparer adéquatement les rencontres du Groupe de travail.  Gazifère est sensible aux préoccupations des intervenants à cet égard et souhaite que la Régie ajuste ce montant à la hausse et qu’elle fixe à 1 600 $, incluant les déboursés, le montant forfaitaire maximal que chaque intervenant pourra réclamer par journée de présence aux rencontres du Groupe de travail. Cette demande vise à assurer l’efficacité du processus de consultation. 

Notre cliente souhaite également apporter certaines précisions relativement aux sujets dont la Régie entend traiter en Phase II du présent dossier selon la décision D-2005-214.

À la page 8 de ladite décision, la Régie mentionne que l’établissement de l’année de base aux fins de l’application du mécanisme incitatif constitue l’un de ces sujets. Or, il n’est pas de l’intention de Gazifère de mettre à jour la base approuvée par la Régie dans le cadre du dossier tarifaire 2004-2005. Elle prévoit utiliser l’année 2005 à titre d’année de base pour l’application du mécanisme. En effet et tel qu’indiqué à la réponse 3.1 à la demande de complément de preuve de la Régie, Gazifère considère que les charges d’exploitation établies en 2005 selon la méthode du coût de service sont toujours valides et raisonnables.  Pour l’année 2006 et suite à l’application de la formule qui aura été approuvée, Gazifère prévoit ajouter au résultat ainsi obtenu, les dépenses exceptionnelles qui ne font pas partie de la base de départ, dont celles résultant du loyer et de la répartition des appels. 

En terminant, nous tenons à aviser la Régie des dates convenues pour les prochaines rencontres du Groupe de travail à être tenues avec les intervenants dans le cadre du présent dossier. Il s’agit des 24 et 31 janvier, 16 février et 9 mars 2006. La date du 14 février est également envisagée pour l’instant mais Gazifère doit communiquer avec tous les intervenants avant de confirmer le choix de cette date. Nous vous confirmerons le tout dès que possible. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


Me André Turmel (FCEI)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)


M. Jean Lacroix (RNCREQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)


Me Steve Cadrin (UMQ)
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